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Arrêté NO 15 { A5 /METFPEF/CAB

.Ç Arrêté *'r5ffi-nvtsscsPc/cAB- 
Déterminant les conditions dans lesquelles les
employeurs sont obligatoirement tenus d'installer et

d' approvi si onner en médi caments et acqqs-l-o:l9s
leur service médical.

LES MINISTRBS

Vu la constitution de I 'Union des Comores du 23 décembre 2001

Vu le décret N.12-167/PR portant promulgation de la loi N'12-012lAU du 28 juin 2012

abrogeanr. n-rodifiant et complétant certaines dispositions de la loi N"84-018/PR portant Code

du Travail .

Le conseil consultatif du travail entendu ;

ARRETENT

Article l ' i :  confbrmément à l 'art icle 158 de la loi N'12-012/AU du code du travail  revu,

toute entreprise ou établissement doit assurer un service médical sanitaire à ses travailleurs'

Arficle,2 : ces services médicaux ont essentiellement un rôle préventif consistant à éviter

toute altération de la santé des travailleurs du fait de leur travail'

Article 3 : tout employeur qr-ri a un effectif moyen supérieur à 100 travailleurs est

obligatoirerxent tenu d' instal ler au sein de son entreprise une inf irmerie'

Art iglc 4 : rolrt employeur qui a un effecti f  de 20 à 100 travail leurs elt tenu d' instal ler en son

entreprise urte sal le de pansements et de I 'approvisionner régulièrement'

Art icle.5 : tout employeur qui a un etTectif  de 5 à 19 travail leurs est tenu d' instal ler une boite

dc secout's dans son entreprise.
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Article 6 : les auteurs d'infraction aux dispositions du présent anêté sont punis conformément

aux dispositions 258 de la loi 12'0l2lAU du 28 juin 2012

Article 7 : le présent arrêté, qui prend effet un mois après sa date de signature sera enregistré,
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